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   Séance 3 : EMC. La vie politique  

 

Objectifs : 

- Analyser un schéma des institutions de la Vème  République. 

- Mettre en rapport des panneaux électoraux, des résultats électoraux (1er tour) et un schéma de la 

composition de l’Assemblée nationale. 

- Synthétiser les programmes politiques des principaux partis lors des Présidentielles de 2012. 

 

 

Support : livre p 184-185 

 

 

  La vie  politique française  est très  marquée  par  l'élection du  président  de la République  au suffrage 

universel  direct,  mais  il  existe d'autres  élections  et d'autres formes d'engagement politique que le simple 

vote. 

 

Doc 1 : Les institutions de la Vème République 

 

1) A l’aide du livre compléter le schéma ci-dessous. 

 

 
 

Doc 2 p 184 : Extrait de la Constitution de 1958. 

Doc 3 : Le calendrier électoral prochain. 

 

Élection Année 
Durée du 

mandat 
Dernières élections 

Départementales 2021 6 ans 2015 

Régionales 2021 6 ans 2015 

Présidentielle 2022 5 ans 2017 



Élection Année 
Durée du 

mandat 
Dernières élections 

Législatives 2022 5 ans 2017 

Européennes 2019 5 ans 2014 

Municipales 2020 6 ans 2014 

 

Doc 4 p 184 : Un meeting politique  

 

Doc 5: Panneaux d’affichage lors de l’élection présidentielle de 2017 (voir blog) 

Résultats au second tour de 2017 

 

Candidats  Voix % des exprimés 

 Nombre   

M.Emmanuel MACRON 20 743 128 43,61% 66,10% 

Mme Marine LE PEN 10 638 475 22,36% 33,90% 

Total 31 381 603 100% 100% 

 

Doc 6 : La composition de l'Assemblée nationale issue des élections législatives de 2017 (voir blog) 

 

 

1) Pourquoi peut-on dire que le citoyen est la source du pouvoir politique en France (doc 1) ? 

 Le citoyen qui fait partie du corps électoral peut voter pour 6 élections différentes : 

présidentielles, législatives, municipales, régionales, cantonales, européennes. 

 

2) Quelles sont les élections nationales et quelles sont les élections locales (doc 1) ? 

 Les élections nationales sont les présidentielles et les législatives.  

 Les élections locales sont les municipales et les régionales. 

 

3) Pourquoi peut-on dire que l'exercice électoral ne cesse pratiquement jamais (doc 3) ? 

 On constate que tous les deux ans il y a des échéances électorales régulières après 2015. 

 Ex 2015 : régionales, 2017 : présidentielles. 

 

4) À quelles conditions les partis politiques sont-ils autorisés en France (doc 2) ? 

 Les partis politiques sont autorisés à condition de respecter les principes de la souveraineté 

nationale et de la démocratie. 

 

5) Quels sont en 2017, les deux principaux partis en France (Blog) ? 

 Suite aux élections législatives de 2017, les deux principaux partis en France sont le La 

République en marche et les Républicains/divers droite. Le FN est sous représenté du fait s’un 

système électif qui favorise les « grands » partis en place. 

 

 

8) BONUS : A partir du site Présidentielle 2017 : voici les programmes des onze candidats (voir blog), 

complétez les renseignements demandés dans le tableau ci-dessous. 

 

          Parti politique : Nom du candidat                           Programme politique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

A retenir : 

  En France, les pouvoirs publics sont désignés par des élections. Certaines se font par liste 

(municipales), d'autres sont nominales par vote direct (Président, député) ou indirect (sénateur).      

Dans ce cadre électoral, les opinions politiques (gauche, centre, droite) se sont fixées, depuis 

longtemps, dans des partis politiques qui structurent le débat et proposent des candidats aux 

électeurs. 

  À la base des partis, les militants font vivre l’organisation en tenant des permanences, 

en animant des réunions, en distribuant des tracts ou en collant des affiches. Les ressources des 

partis proviennent en partie de financements publics (en proportion des résultats électoraux) et en 

partie des cotisations des militants ou des dons des sympathisants. 

   

Mots-clés : 

Parti : organisation établie autour d'un programme et qui présente des candidats aux élections. 

Militant : adhérent d'un parti politique qui participe activement à son fonctionnement. 

 

Et vous ? Voulez-vous connaître où vous vous situez sur l’échiquier politique en France ? 

 

Faites-le test sur le site http://www.politest.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.politest.fr/

